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Situation des caves coopératives
Question écrite n° 14016

Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la situation urgente des caves coopératives. La France compte 550 caves coopératives,
génératrices de 17 500 emplois salariés et 60 000 emplois directs ou indirects. Elles occupent une place
structurante dans l'économie viticole en valorisant la production de quelque 35 000 exploitations agricoles.
Malgré leur contribution au dynamisme des territoires ruraux notamment en Gironde, le secteur viticole traverse
depuis plusieurs années des crises consécutives. Avec une consommation en baisse, des exportations
fragilisées et des aléas climatiques toujours plus prégnants, la situation financière de nombreuses caves
coopératives s'est fortement dégradée. Une enveloppe de 10 millions d'euros avait été annoncée et votée dans
le cadre du projet de loi de finances pour 2025. Elle devait accompagner la restructuration des caves
coopératives et leur offrir une aide dans un objectif de restructuration ou de fusion. Toutefois, ces crédits n'ont
pas été décaissés et aucune enveloppe spécifique n'a été prévue dans la loi de finances pour 2026. Une
mission d'appui à la restructuration des caves coopératives viticoles a également été confiée au Conseil général
de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux. Son rapport, récemment rendu public, souligne
l'urgence d'un soutien structuré. Il appelle notamment l'État à accompagner les démarches de restructuration, à
favoriser les regroupements et à mettre en place un dispositif de soutien adapté à la hauteur des enjeux et
surtout de la détresse morale de nombreux viticulteurs. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de soutenir durablement la filière des caves coopératives viticoles
et d'accompagner leur restructuration et quand le décaissement de cette enveloppe sera réalisé.
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